
 

Valeur 1e - Rédaction et publication : Janine Vogler 
ISSN : 1251-7615 - MERCI D’ADRESSER VOS DONS par 
chèque au «Refuge de l’Espoir-74380 ARTHAZ» ou par vire-
ment postal à «La Poste, 271972V Lyon» ou bancaire au  
«Crédit Agricole, 30076161050 68». Sur notre site internet 
www.animaux-secours.fr - LE REFUGE DE L’ESPOIR 
recueille tout animal, replace chiens et chats (14h à 18h), ser-
vice d’urgence 24h/24. Enquête sur les mauvais traitements.

en bref.
TOUTE L’ACTUALITÉ DU REFUGE D’ARTHAZ 

éd
it

o REFRAIN ESTIVAL
on entend le merle moqueur, mais le temps des cerises est aussi celui qui marque hélas le 
début des abandons de l’été.

Toujours le même refrain : le chat, le chien, le cobaye ou le hamster est devenu encombrant au 
moment du départ en vacances. Mais bon Dieu on ne pouvait pas y pensez avant, lors du projet 
d’achat ou d’adoption de l’animal ? On a acheté le panier ou la cage, la gamelle et la nourriture 
mais on ne s’est pas dit ; «Qu’est-ce que je vais faire de Médor, Pussy ou Lapinou en juillet quand il 
sera le malvenu à l’hôtel et à la plage ?». 

LE REFUGE DE L’ESPOIR 
1. Etant ouvert 24h/24 et 7 jours sur 7,
2.  Se déplaçant pour aller récupérer sur les routes (et parfois sur l’autoroute !)  

le chien ou la cage,
3. Accueillant tous les animaux, 

EST DE LOIN LA STRUCTURE LA PLUS SOLLICITÉE À LA RONDE.

Notre seul réconfort est d’y savoir les animaux pas trop malheureux car ils ont tous de l’es-
pace pour s’ébattre. Notre seul espoir : l’automne reviendra, et le temps des adoptions. Avec 
la détermination d’être très prudents et de confier nos animaux à de vrais amis des bêtes qui 
nous donneront toutes les garanties pour que le chien, le chat, largué une fois, ne risque pas de 
connaître encore la même mésaventure. 

Votre présidente, Janine Vogler
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Un jugement exemplaire ?
Une amende et des dommages et intérêts pour préjudice moral et remboursement de frais vétérinaires, interdiction de 
posséder d’animaux pendant 5 ans, 250 euros à verser à Animaux-Secours. Ces peines pour avoir pendant un an martyrisé 
et terrorisé la petite chienne de sa compagne, et lui avoir jeté sur les yeux un produit de nettoyage irritant et qui lui a brûlé 
les cornées. Une opération longue et délicate lui a heureusement fait retrouver la vue. Le jugement s’est voulu d’autant 
plus sévère que la brute est un ancien gendarme, mais la petite chienne reste très apeurée et le traumatisme risque d’être 
long malgré toute l’affection qui lui est prodiguée.

Jeux de sadiques en herbe
Elle aurait pu profiter de quelques années de bonheur de poule, à picorer le grain et à pondre de beaux œufs pour son 
fermier de maître, si deux garnements ne l’avaient pas choisie comme victime pour leurs jeux sadiques. Enfermée dans un 
sac, patte coupée, brûlée vive et dépecée. Ce n’était qu’une poule certes, mais un être vivant et capable de terreur et de 
souffrance comme vous et moi. Plainte a été déposée par Animaux-Secours, qui demande un suivi psychologique assorti 
d’un traitement adéquat car on sait que 99% des tueurs en série ont maltraité des animaux lorsqu’ils étaient enfants.  

Association Reconnue d’Utilité Publique
284, route de la Basse Arve - 74380 Arthaz

Tél : (33) 04 50 36 02 80 - Fax : (33) 04 50 36 04 76 - info@animaux-secours.fr
www.animaux-secours.fr

animaux-secours

COMMANDEZ VOTRE T-SHIRT  
pour aider à nourrir nos animaux ! 

Faits divers…

• A l’ESAT «CAT Le Monthoux», situé à Vétraz-Monthoux, dont le but principal est de permettre à des personnes en 
situation de handicap mental de suivre une éducation adaptée, de recevoir une formation professionnelle puis d’accéder 
au statut de travailleur afin de mener une existence la plus normale possible. Le CAT «Nous aussi» c’est 168 travailleurs en 
situation de handicap encadrés par une équipe de 47 collaborateurs. L’association Animaux-secours donne du travail au 
CAT tout au long de l’année et depuis de nombreuses années en lui confiant toute la mise sous plis de ses newsletters 
bi-mensuelles et de son magazine annuel. Aussi le CAT en collaboration avec les éducateurs envoient régulièrement 
des personnes faire des actions de bénévolat au Refuge au contact des animaux. La médaille a donc été remise tout 
naturellement à Monsieur Daniel Chevry, Directeur de l’ESAT.

• Au centre de formation ACCEFE (Animal de Compagnie Comportement Education Formation Equipements), situé à 
Thonon-les-Bains, éducation, comportementalisme de l’animal, qui propose des formations professionnelles, qui accom-
pagne les personnes vers des activités destinées aux animaux de compagnie. Ce sont plusieurs milliers de personnes 
qui ont été formées depuis une dizaine d’années. Leurs valeurs sont d’abord basées sur le respect de la personne et de 
son animal, leur objectif est d’aider à la compréhension et au développement de la relation qui les réunit. La médaille a 
donc été remise tout naturellement à Monsieur Jean-Claude Arnaud, éducateur comportementaliste et Directeur 
du centre de formation ACCEFE.

• 5 autres médailles ont été remises à des bénévoles assidus et dévoués aux animaux.

• Plusieurs diplômes d’honneur ont été délivrés à des membres de longue date ayant apporté leur concours actif et 
financier et à des sponsors dont la générosité a permis à notre action de s’amplifier et de dépasser les frontières par la 
création de 3 refuges en Inde qui travaillent à l’instar de «vétérinaires sans frontières», sauvant et soignant des milliers 
de bêtes indispensables pour la survie des familles dont elles assurent le gagne-pain. Nos bénévoles, jeunes et adultes, 
qui aident pendant leurs congés à l’entretien du refuge ont été particulièrement remerciés car sans leur engagement, 
il lui serait difficile de fonctionner 24h/24, dimanches et jours fériés de fête.

• Enfin, Janine Vogler, Présidente Fondatrice, toujours à la barre depuis 50 ans, s’est vue décerner par le Député Virginie 
Duvby-Muller la médaille de l’Assemblée Nationale bien méritée. Janine Vogler en a profité pour demander à notre 
Député de voter pour le texte de loi visant à interdire la corrida en France. 

• Aussi, un gros merci à Roger Le Gras «Le Baron des Abers» qui a mis de l’ambiance tout au long de cette journée avec 
son accordéon et ses chansons ainsi que l’association «Equi-Libre» située à Loisin qui avec son attelage a promené nos 
visiteurs dans sa belle calèche attelée de deux sympathiques poneys et à la toiletteuse Valérie Privet du salon «Nom 
D’un Chien» situé à Douvaine dont certains de nos animaux sont passés entre ses mains pour leur plus grand bonheur.

• Ainsi sous l’impulsion de la Présidente Fondatrice Janine Vogler, des administrateurs, du Directeur, de l’équipe des 
salariés, de tous les bénévoles jeunes et moins jeunes, sans oublier les stagiaires provenant de plusieurs écoles ainsi 
qu’une personne du Greta en reconversion professionnelle ont tous permis de réaliser cette belle manifestation et ce 
50e anniversaire de l’association, et nous remercions toutes les nombreuses personnes qui ont bien voulu répondre 
présent à cette journée du 14 juin. Nous espérons qu’ils en garderont un agréable souvenir comme tous les animaux 
et toutes les personnes de l’association qui les ont accueillis.  n

BON DE COMMANDE À RETOURNER AVEC VOTRE RÈGLEMENT À :
Animaux-Secours 284 route de la Basse Arve - 74380 Arthaz - France

Prix unitaire : 10 e (ou 15 CHF) port compris.  
10 euros = 10 kg de croquettes pour nos animaux

Indiquez les quantités par taille :  
q 5/6 ans      q 7/8 ans      q 9/11 ans      q 12/13 ans      q S      q M      q L      q XL  
Nombre total de T-shirt___________________Prix total______________________e ou CHF

Nom / Prénom_________________________________________________________________
Adresse_____________________________________________________________________
Code postal______________________Ville_________________________________________ !
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C’est sous un soleil radieux et sous la radieuse présidence de Virginie Duby-Muller, Député de Haute-Savoie, que s’est 
déroulée le 14 juin au Refuge de l’Espoir la fête du cinquantenaire de notre association. Cyril Pellevat, Maire d’Arthaz, 
nous a honoré de sa présence, ainsi qu’une dizaine d’élus de communes environnantes. L’occasion d’une distribution 
de médailles à des groupements et personnalités ayant épaulé Animaux-Secours dans son action :

• Aux Sapeurs-Pompiers Professionnels et bénévoles pour leurs actions envers les animaux (capture, sauvetage) 
tout au long de l’année, dont l’aide lors d’interventions musclées a permis de neutraliser chiens agressifs et maîtres 
récalcitrants et dont le Refuge de l’Espoir accueille bien volontiers tous ces pompiers dans le cadre de leurs formations 
obligatoires : Médaille remise au Commandant François Contat qui représentait non seulement le groupement 
du secteur du Genevois mais aussi le SDIS (service départemental d’incendie et de secours du département de la 
Haute Savoie) qui compte 240 pompiers animaliers soit 60 pompiers animaliers répartis dans les 4 groupements du 
département.

• Aux Gendarmes et tout particulièrement au GIC (Groupe d’investigation cinéphile), situé à Bonneville, qui ont  
4 maîtres-chiens spécialisés dans la recherche de produits stupéfiants, d’armes et de munitions et la recherche de 
personnes. Plusieurs chiens ont été pris au Refuge de l’Espoir et sélectionnés par les Gendarmes qui recherchent des 
chiens aux qualités de bases, olfactives, qui sont équilibrés, et actifs dans le travail ensuite ils sont pris en charge par leur 
maître et formé. La médaille a donc été remise tout naturellement au Major Chaboud du GIC.

• A l’association CANHICAP, située à Perrignier, fondée en 1986 par 2 comportementalistes canins Jacqueline 
Gonnet et Daniel Chervier. Ils ont élaboré une méthode où la personne handicapée n’est plus bénéficiaire de 
l’attribution d’un chien prêt-à-l’emploi, mais actrice active de la formation de son chien. L’animal est formé aux 
besoins spécifiques de son maître sur les lieux de vie de ce dernier afin de l’aider à acquérir ou retrouver son auto-
nomie. La médaille a donc été remise tout naturellement à Monsieur Daniel Chervier de l’association CANHICAP. 

1961> Création au Lycée d’Annemasse d’un Club 
des Jeunes Amis des Animaux.

1964> Le «Club des JAA» déborde des murs du 
Lycée pour s’ouvrir à tous les jeunes. Déclaration 
à la Préfecture comme association 1901. La muni-
cipalité met un terrain à disposition, un mécène 
offre «le million» pour la construction d’un petit 
refuge, une fourgonnette et le salaire d’un 
employé.

1974> Déménagement du Refuge sur le par-
king du terrain de foot de Bas-Monthoux.

1978> Arrivée de la rage dans le départe-
ment. Réunions de tous les maires au Refuge 
et proposition au Préfet d’instaurer un ser-
vice de fourrière. Gros appels de fonds pour la 

construction d’un grand refuge en pleine campagne. Après 
2 ans de recherche de terrains, Arthaz accepte enfin de l’accueillir.

1980> Le Refuge de l’Espoir ouvre ses portes. Il va s’agrandir et se perfectionner d’année en année. Déjà il est ouvert 
24h/24 pour les urgences. Animaux-secours devient Chargé de Mission de l’œuvre d’Assistance aux Bêtes d’Abattoir 
pour la Haute Savoie. Inspections régulières des abattoirs. Multiples interventions pour débloquer les bétaillères 
au Tunnel du Mont-Blanc lors de grèves ou d’avalanches côté Italien, ou pour achever des animaux blessés lors 
d’accidents sur l’autoroute. (Médaille de bronze de l’OABA. Médaille d’or de la SPA de Paris).

1983> Reconstruction du Centre Help in 
Suffering (Aide à Toutes Souffrances) à Jaipur 
(Inde). Des milliers d’animaux en grande 
détresse vont y être secourus.

1994> Construction d’un centre similaire à 
Kalimpong dans l’Himalaya.

2013> Ouverture du Centre de Secours aux 
Chameaux à Bassi, qui va également désengorger 
le Centre de Jaipur. Pendant ces 50 ans, la même 
Présidente Fondatrice a tenu la barre, épaulée 
par un conseil d’administration de 21 membres 
et toute l’équipe des salariés et des nombreux 
bénévoles, stagiaires tous enthousiastes. 
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2014 
Du beau temps, une ambiance  
sympathique et bon enfant :
UNE BELLE FÊTE !
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1. Virginie Duby-Muller, Député de Haute Savoie / 2. Janine Vogler, Présidente / 3. Cyril Pellevat, Maire 
d’Arthaz / 4. Commandant F. Contat, Sapeur-Pompier du SDIS / 5. Major Chaboud, Gendarme du GIC /  
6. L’équipe d’Animaux-Secours / 7. Roger Le Gras, accordéoniste / 8. Bénévoles et Administrateurs.

Les élèves du lycée Jeanne Antide de ReignierLe Refuge de l’Espoir vu du ciel



 

C’est sous un soleil radieux et sous la radieuse présidence de Virginie Duby-Muller, Député de Haute-Savoie, que s’est 
déroulée le 14 juin au Refuge de l’Espoir la fête du cinquantenaire de notre association. Cyril Pellevat, Maire d’Arthaz, 
nous a honoré de sa présence, ainsi qu’une dizaine d’élus de communes environnantes. L’occasion d’une distribution 
de médailles à des groupements et personnalités ayant épaulé Animaux-Secours dans son action :

• Aux Sapeurs-Pompiers Professionnels et bénévoles pour leurs actions envers les animaux (capture, sauvetage) 
tout au long de l’année, dont l’aide lors d’interventions musclées a permis de neutraliser chiens agressifs et maîtres 
récalcitrants et dont le Refuge de l’Espoir accueille bien volontiers tous ces pompiers dans le cadre de leurs formations 
obligatoires : Médaille remise au Commandant François Contat qui représentait non seulement le groupement 
du secteur du Genevois mais aussi le SDIS (service départemental d’incendie et de secours du département de la 
Haute Savoie) qui compte 240 pompiers animaliers soit 60 pompiers animaliers répartis dans les 4 groupements du 
département.

• Aux Gendarmes et tout particulièrement au GIC (Groupe d’investigation cinéphile), situé à Bonneville, qui ont  
4 maîtres-chiens spécialisés dans la recherche de produits stupéfiants, d’armes et de munitions et la recherche de 
personnes. Plusieurs chiens ont été pris au Refuge de l’Espoir et sélectionnés par les Gendarmes qui recherchent des 
chiens aux qualités de bases, olfactives, qui sont équilibrés, et actifs dans le travail ensuite ils sont pris en charge par leur 
maître et formé. La médaille a donc été remise tout naturellement au Major Chaboud du GIC.

• A l’association CANHICAP, située à Perrignier, fondée en 1986 par 2 comportementalistes canins Jacqueline 
Gonnet et Daniel Chervier. Ils ont élaboré une méthode où la personne handicapée n’est plus bénéficiaire de 
l’attribution d’un chien prêt-à-l’emploi, mais actrice active de la formation de son chien. L’animal est formé aux 
besoins spécifiques de son maître sur les lieux de vie de ce dernier afin de l’aider à acquérir ou retrouver son auto-
nomie. La médaille a donc été remise tout naturellement à Monsieur Daniel Chervier de l’association CANHICAP. 
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construction d’un grand refuge en pleine campagne. Après 
2 ans de recherche de terrains, Arthaz accepte enfin de l’accueillir.

1980> Le Refuge de l’Espoir ouvre ses portes. Il va s’agrandir et se perfectionner d’année en année. Déjà il est ouvert 
24h/24 pour les urgences. Animaux-secours devient Chargé de Mission de l’œuvre d’Assistance aux Bêtes d’Abattoir 
pour la Haute Savoie. Inspections régulières des abattoirs. Multiples interventions pour débloquer les bétaillères 
au Tunnel du Mont-Blanc lors de grèves ou d’avalanches côté Italien, ou pour achever des animaux blessés lors 
d’accidents sur l’autoroute. (Médaille de bronze de l’OABA. Médaille d’or de la SPA de Paris).
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le Centre de Jaipur. Pendant ces 50 ans, la même 
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bénévoles, stagiaires tous enthousiastes. 

Rétrospective

50
e  A

NNIVERSA
IR

E1964 

2014 
Du beau temps, une ambiance  
sympathique et bon enfant :
UNE BELLE FÊTE !

1

2

3 4 5

7

6
8

1. Virginie Duby-Muller, Député de Haute Savoie / 2. Janine Vogler, Présidente / 3. Cyril Pellevat, Maire 
d’Arthaz / 4. Commandant F. Contat, Sapeur-Pompier du SDIS / 5. Major Chaboud, Gendarme du GIC /  
6. L’équipe d’Animaux-Secours / 7. Roger Le Gras, accordéoniste / 8. Bénévoles et Administrateurs.

Les élèves du lycée Jeanne Antide de ReignierLe Refuge de l’Espoir vu du ciel



 

Valeur 1e - Rédaction et publication : Janine Vogler 
ISSN : 1251-7615 - MERCI D’ADRESSER VOS DONS par 
chèque au «Refuge de l’Espoir-74380 ARTHAZ» ou par vire-
ment postal à «La Poste, 271972V Lyon» ou bancaire au  
«Crédit Agricole, 30076161050 68». Sur notre site internet 
www.animaux-secours.fr - LE REFUGE DE L’ESPOIR 
recueille tout animal, replace chiens et chats (14h à 18h), ser-
vice d’urgence 24h/24. Enquête sur les mauvais traitements.

en bref.
TOUTE L’ACTUALITÉ DU REFUGE D’ARTHAZ 

éd
it

o REFRAIN ESTIVAL
on entend le merle moqueur, mais le temps des cerises est aussi celui qui marque hélas le 
début des abandons de l’été.

Toujours le même refrain : le chat, le chien, le cobaye ou le hamster est devenu encombrant au 
moment du départ en vacances. Mais bon Dieu on ne pouvait pas y pensez avant, lors du projet 
d’achat ou d’adoption de l’animal ? On a acheté le panier ou la cage, la gamelle et la nourriture 
mais on ne s’est pas dit ; «Qu’est-ce que je vais faire de Médor, Pussy ou Lapinou en juillet quand il 
sera le malvenu à l’hôtel et à la plage ?». 

LE REFUGE DE L’ESPOIR 
1. Etant ouvert 24h/24 et 7 jours sur 7,
2.  Se déplaçant pour aller récupérer sur les routes (et parfois sur l’autoroute !)  

le chien ou la cage,
3. Accueillant tous les animaux, 

EST DE LOIN LA STRUCTURE LA PLUS SOLLICITÉE À LA RONDE.

Notre seul réconfort est d’y savoir les animaux pas trop malheureux car ils ont tous de l’es-
pace pour s’ébattre. Notre seul espoir : l’automne reviendra, et le temps des adoptions. Avec 
la détermination d’être très prudents et de confier nos animaux à de vrais amis des bêtes qui 
nous donneront toutes les garanties pour que le chien, le chat, largué une fois, ne risque pas de 
connaître encore la même mésaventure. 

Votre présidente, Janine Vogler

106
juin 2014

An
im

au
x-

Se
co

ur
s a

ni
m

al
s’ 

Vo
ic

e 
– 

As
so

ci
at

io
n 

Lo
i 1

90
1 

– 
Si

re
t 3

19
 0

86
 3

02
 0

00
35

 –
 N

AF
 9

49
9Z

 –
 N

°T
VA

 F
R 

62
31

90
86

30
20

00
35

Un jugement exemplaire ?
Une amende et des dommages et intérêts pour préjudice moral et remboursement de frais vétérinaires, interdiction de 
posséder d’animaux pendant 5 ans, 250 euros à verser à Animaux-Secours. Ces peines pour avoir pendant un an martyrisé 
et terrorisé la petite chienne de sa compagne, et lui avoir jeté sur les yeux un produit de nettoyage irritant et qui lui a brûlé 
les cornées. Une opération longue et délicate lui a heureusement fait retrouver la vue. Le jugement s’est voulu d’autant 
plus sévère que la brute est un ancien gendarme, mais la petite chienne reste très apeurée et le traumatisme risque d’être 
long malgré toute l’affection qui lui est prodiguée.

Jeux de sadiques en herbe
Elle aurait pu profiter de quelques années de bonheur de poule, à picorer le grain et à pondre de beaux œufs pour son 
fermier de maître, si deux garnements ne l’avaient pas choisie comme victime pour leurs jeux sadiques. Enfermée dans un 
sac, patte coupée, brûlée vive et dépecée. Ce n’était qu’une poule certes, mais un être vivant et capable de terreur et de 
souffrance comme vous et moi. Plainte a été déposée par Animaux-Secours, qui demande un suivi psychologique assorti 
d’un traitement adéquat car on sait que 99% des tueurs en série ont maltraité des animaux lorsqu’ils étaient enfants.  
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• A l’ESAT «CAT Le Monthoux», situé à Vétraz-Monthoux, dont le but principal est de permettre à des personnes en 
situation de handicap mental de suivre une éducation adaptée, de recevoir une formation professionnelle puis d’accéder 
au statut de travailleur afin de mener une existence la plus normale possible. Le CAT «Nous aussi» c’est 168 travailleurs en 
situation de handicap encadrés par une équipe de 47 collaborateurs. L’association Animaux-secours donne du travail au 
CAT tout au long de l’année et depuis de nombreuses années en lui confiant toute la mise sous plis de ses newsletters 
bi-mensuelles et de son magazine annuel. Aussi le CAT en collaboration avec les éducateurs envoient régulièrement 
des personnes faire des actions de bénévolat au Refuge au contact des animaux. La médaille a donc été remise tout 
naturellement à Monsieur Daniel Chevry, Directeur de l’ESAT.

• Au centre de formation ACCEFE (Animal de Compagnie Comportement Education Formation Equipements), situé à 
Thonon-les-Bains, éducation, comportementalisme de l’animal, qui propose des formations professionnelles, qui accom-
pagne les personnes vers des activités destinées aux animaux de compagnie. Ce sont plusieurs milliers de personnes 
qui ont été formées depuis une dizaine d’années. Leurs valeurs sont d’abord basées sur le respect de la personne et de 
son animal, leur objectif est d’aider à la compréhension et au développement de la relation qui les réunit. La médaille a 
donc été remise tout naturellement à Monsieur Jean-Claude Arnaud, éducateur comportementaliste et Directeur 
du centre de formation ACCEFE.

• 5 autres médailles ont été remises à des bénévoles assidus et dévoués aux animaux.

• Plusieurs diplômes d’honneur ont été délivrés à des membres de longue date ayant apporté leur concours actif et 
financier et à des sponsors dont la générosité a permis à notre action de s’amplifier et de dépasser les frontières par la 
création de 3 refuges en Inde qui travaillent à l’instar de «vétérinaires sans frontières», sauvant et soignant des milliers 
de bêtes indispensables pour la survie des familles dont elles assurent le gagne-pain. Nos bénévoles, jeunes et adultes, 
qui aident pendant leurs congés à l’entretien du refuge ont été particulièrement remerciés car sans leur engagement, 
il lui serait difficile de fonctionner 24h/24, dimanches et jours fériés de fête.

• Enfin, Janine Vogler, Présidente Fondatrice, toujours à la barre depuis 50 ans, s’est vue décerner par le Député Virginie 
Duvby-Muller la médaille de l’Assemblée Nationale bien méritée. Janine Vogler en a profité pour demander à notre 
Député de voter pour le texte de loi visant à interdire la corrida en France. 

• Aussi, un gros merci à Roger Le Gras «Le Baron des Abers» qui a mis de l’ambiance tout au long de cette journée avec 
son accordéon et ses chansons ainsi que l’association «Equi-Libre» située à Loisin qui avec son attelage a promené nos 
visiteurs dans sa belle calèche attelée de deux sympathiques poneys et à la toiletteuse Valérie Privet du salon «Nom 
D’un Chien» situé à Douvaine dont certains de nos animaux sont passés entre ses mains pour leur plus grand bonheur.

• Ainsi sous l’impulsion de la Présidente Fondatrice Janine Vogler, des administrateurs, du Directeur, de l’équipe des 
salariés, de tous les bénévoles jeunes et moins jeunes, sans oublier les stagiaires provenant de plusieurs écoles ainsi 
qu’une personne du Greta en reconversion professionnelle ont tous permis de réaliser cette belle manifestation et ce 
50e anniversaire de l’association, et nous remercions toutes les nombreuses personnes qui ont bien voulu répondre 
présent à cette journée du 14 juin. Nous espérons qu’ils en garderont un agréable souvenir comme tous les animaux 
et toutes les personnes de l’association qui les ont accueillis.  n

BON DE COMMANDE À RETOURNER AVEC VOTRE RÈGLEMENT À :
Animaux-Secours 284 route de la Basse Arve - 74380 Arthaz - France

Prix unitaire : 10 e (ou 15 CHF) port compris.  
10 euros = 10 kg de croquettes pour nos animaux

Indiquez les quantités par taille :  
q 5/6 ans      q 7/8 ans      q 9/11 ans      q 12/13 ans      q S      q M      q L      q XL  
Nombre total de T-shirt___________________Prix total______________________e ou CHF

Nom / Prénom_________________________________________________________________
Adresse_____________________________________________________________________
Code postal______________________Ville_________________________________________ !
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